
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montreuil, le 17 Septembre 2019

LA POSTE - Distribution

La vérité éclate enfin aux yeux du grand public !
LA CGT APPELLE LES FACTEURS À FAIRE GRÈVE MASSIVEMENT

LE MARDI 24 SEPTEMBRE 

,  les  tournées  sont  
organisées par un algo-

rithme qui ne prend pas
en compte les particula-
rités du terrain et la réa-
lité de la distribution, du
temps nécessaire pour la
livraison  des  paquets,
des recommandés…

OUI , de nombreux  
agents  sont  en  

              souffrance !
OUI

,  dans  tous  les
services  de  La

Poste, les conditions de travail se
sont dégradées.

OUI
,  les  postiers  ne recon-
naissent plus leur Poste

et n’ont plus les moyens de faire leur
travail dans de bonnes conditions.

OUI
, le service public postal
et  les  postiers  sont

massacrés pour faire toujours plus de
pognon !

OUI

Souffrance au travail, sous-effectif, conditions de travail indécentes, dégradation du service public…,
l'émission Envoyé Spécial diffusée jeudi soir sur France 2 est accablante pour les dirigeants de La
Poste et pointe ce que les militants syndicaux, les médecins du travail et les cabinets d’expertise
constatent au quotidien dans les services. Depuis des années, la CGT n'a eu de cesse de dénoncer
cette stratégie mortifère de casse du service public menée par les directions successives. 

Émission

Du jeudi 12 sept

Quand La Poste voudrait décider du 
travail des journalistes
L'émission témoigne également de la peur 
rencontrée par les personnels pour témoigner 
à visage découvert. Cela est inacceptable. 
L'entreprise, les entreprises ne doivent plus 
être des lieux où la liberté d'expression est 
bafouée et interdite. En ce sens, le communi-
qué interne rageur de La Poste remettant en 
cause le travail journalistique des équipes 
d'Envoyé Spécial est inadmissible. 

Pire, dès 
le lende-
main, la 
direction 
mettait 
tout en 
branle 

pour discréditer ce reportage. 
Pour la BSCC « Ce portrait alar-
miste et polémique ne refléterait 
pas la réalité de notre entreprise ».

MAIS nous ne sommes pas dupes, 
la réalité nous la vivons tous les 
jours et nous avons tous constaté 
une dégradation importante de 
nos conditions de travail. 
Les ETC, briefs et autres communi-
cations déployés par la direction le
lendemain de l’émission ont 
d’ailleurs été accueillis sous les 
huées et les sifflets des personnels
dans de nombreux services.

La communication
de La Poste
accueillie 

sous les huées
des personnels

dans les travées



FACE AU MEPRIS, REAGISSONS
COLLECTIVEMENT !

Le mot qui revient le plus souvent dans la bouche
des personnels est le mot MÉPRIS  

  CELA NE PEUT PLUS DURER ! 
La  Poste  doit  répondre  immédiatement  à  cette
souffrance  en  prenant  en  compte  les  revendi-
cations des personnels.

Les luttes incessantes et quotidiennes des facteurs
témoignent de ce  mal-être et  démontrent  qu'ils
sont décidés à ne pas se laisser faire. 

Plus de 71 mouvements de grève ont été recensés
ces dernières semaines sur le territoire. C’est un
signe  et  la  direction  est  fébrile.  Aujourd’hui,  la
CGT  appelle  à  la  généralisation  de  ces  luttes
partout sur le territoire.

La CGT-FAPT appelle les facteurs à se mobiliser 
massivement le 24 septembre prochain et exige
la satisfaction immédiate des revendications du 
personnel en termes de salaire, de conditions de 
travail, et d’emploi.

IL EST TEMPS 
DE REPRENDRE ESPOIR 

ET DE SE MOBILISER 
TOUS ENSEMBLE

LA CGT PROPOSE :
> 1 FACTEUR = 1 TOURNEE

> 1 TOURNEE=TRAVAUX INTERIEURS 
         + TRAVAUX EXTERIEURS

> ARRET DEFINITIF DE LA SECABILITE

> STOP A LA COUPURE MERIDIENNE 
IMPOSEE

> STOP AUX TOURNEES SACOCHE ET A 
TOUTE EXTERNALISATION

> POUR DES TITULAIRES DE QUARTIER

> POUR UNE PAUSE DE 30 MINUTES 
COMPRISE DANS LE TEMPS DE TRAVAIL

> POUR DES EMPLOIS PERENNES EN CDI

> POUR LE DROIT AU WEEK-END ET LE 
SAMEDI SUR 2

> POUR LA RECONNAISSANCE DU ROLE 
SOCIAL DU FACTEUR

Un préavis fédéral a été déposé, 
il couvre l’ensemble des personnels

Des luttes gagnantes à LALINDE (24) avec le recrute-
ment de 3 facteurs et 9 promotions adaptées au 
poste occupé, à Saint GENIS des Fontaines (66) avec 3 
positions de renfort et la suppression de la sécabilité 
jusqu’à avril 2020. 
Les luttes continuent à CHATEAU MEILLANT (18) et à 
BAGNERE de Bigorre (65), un préavis illimité est prévu
à Saint QUENTIN PPDC (02) à partir de mercredi 18/09


